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MOT DU MAIRE 
Chères citoyennes et chers citoyens, 

 

Voilà déjà un mois que je me suis entretenu avec vous! La chaleur commence à bien s’établir à Val-
Alain. Comme vous avez pu le constater, nous avons commencé à colmater certains nids de poule. Nous 
sommes conscients qu’il en reste à faire, mais vu que le dégel n’était pas terminé, nous devions prioriser 
les plus dangereux afin d’éviter de devoir recommencer les travaux l’été venu. Il en est de même pour les 
chemins non pavés : l’entretien se fera aussitôt que l’infrastructure sera désengorgée de son eau et que 
ce sera possible pour l’entrepreneur de le faire. 

 

Au cours des derniers jours, quelques portions de routes déjà sous surveillance se sont dégradées, no-
tamment un ponceau sur le 1er Rang, qui a subi d’importants dommages en raison du ruissellement du 
printemps, de même qu’une partie de la surface de la rue Henri, qui a été endommagée par la fonte des 
neiges. Finalement, une vérification nous a permis de constater qu’une portion du réseau pluvial du 
3e Rang était dans un état critique à cause de la détérioration de la canalisation et du ruissellement, qui 
ont provoqué de l’érosion et des trous dans la surface asphaltée. Tous ces travaux devront être effectués 
dans les semaines à venir afin de ne pas aggraver la situation. 

 

Lors du dernier conseil municipal, il a été autorisé d’embaucher du personnel pour le camp de jour. En-
core cette année, la Municipalité est fière d’avoir obtenu la subvention Emplois d’été Canada afin d’allé-
ger les coûts reliés au camp de jour et, conséquemment, de réduire les dépenses inscrites au budget et la 
facturation aux parents. 

 

Dans le dossier Espace citoyens, les travaux se poursuivent : la peinture est terminée et l’installation 
des couvres-plancher est en cours. La Municipalité s’occupe, en parallèle, de commander et de finaliser 
les portions qui lui reviennent (enseigne électronique extérieure, équipements de cuisine, travaux de 
génie civil extérieurs, etc.). 

 

Afin de rendre la Seigneurie de Lotbinière plus sécuritaire, la MRC demande aux municipalités concer-
nées de présenter une demande à la commission de toponymie d’inscrire des noms de rue officiels sur les 
routes de la terre publique : cela facilitera l’orientation ainsi que toute intervention d’urgence. 

 

La MRC a obtenu du ministère des Transports une importante subvention pour le développement du 
transport collectif dans Lotbinière. La MRC a donc demandé aux municipalités de se prononcer sur leur 
volonté d’être desservies par un service de rabattement du transport collectif afin de pouvoir se concen-
trer sur le développement du service seulement dans les municipalités intéressées. Ainsi, le conseil mu-
nicipal de Val-Alain a adopté une résolution pour signifier son intérêt que la municipalité soit desservie. 
Cette résolution est loin d’être un engagement formel; la Municipalité n’a fait que confirmer son intérêt 
que la MRC fournisse un scénario financier pour le service de rabattement. 

 



Bulletin municipal Page  3 
La Municipalité a résolu de signer l’entente entre elle et Santé Québec, entente qui vient avec une allo-
cation annuelle qui aidera à défrayer les coûts d’opération du service. 

 

L'équipe de voirie a reçu l’autorisation d’acheter des cèdres, qui serviront à remplir les espaces vides 
entre les arbres du parc près du pont Bernatchez, espaces présentement comblés par une clôture tempo-
raire afin de rendre sécuritaire le secteur. 

 

De plus, la voirie achètera des panneaux de signalisation à utiliser pour les travaux de voirie ainsi que 
des panneaux de remplacement pour ceux déjà installés depuis nombres d'années et maintenant illi-
sibles la nuit. 

 

Je vous souhaite un très beau début d’été! 

Danieƈ TurcottŬ  
MairŬ dŬ Vaƈ-Alaiƍ 

SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2026 
Le conseil municipal désigne Mme Frédérique Bédard pour être présente lors de l’enchère 
du 11 juin 2026 concernant la vente d’immeubles pour taxes impayées. 

La directrice générale est autorisée à embaucher un animateur et deux animatrices pour le terrain de 
jeux 2026. 

La directrice générale est autorisée à publier deux appels de candidatures pour les postes d’adjointe ad-
ministrative ou d’adjoint administratif et de directrice générale ou de directeur général. 

Le conseil municipal confirme sa volonté de contribuer et de supporter le développement du service de 
transport collectif régional. 

Le conseil municipal nomme Mme Ève Laquerre comme élue et Mme Florence Trudel comme ressource 
administrative pour agir à titre de représentantes de la municipalité dans le cadre du Programme d’ap-
pui aux collectivités (PAC-MRC) 2026-2029. 

Le conseil municipal appuie les municipalités du Québec dans la dénonciation des coupures annoncées 
dans le programme Emplois d'été Canada pour l'année 2026, lesquelles nuisent directement aux ser-
vices offerts aux familles et aux jeunes. 

Le conseil municipal autorise les dépenses en lien avec la construction du bâtiment de l’Espace citoyen 
et du bâtiment technique de l’Espace citoyen. 
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SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2026 (SUITE) 
Le conseil autorise l’achat de 46 panneaux de signalisation auprès de Signoplus pour un montant de 
1 501,81 $, avant taxes. 

La directrice générale est autorisée à acquérir 21 cèdres cultivés de 4 pieds auprès de Serres Lambert 
pour un montant de 420 $ avant taxes afin de sécuriser les parcs municipaux. 

La Municipalité informe le Club Sport 4 de l’Érable qu’elle autorise les VTT à utiliser le même détour 
que celui proposé pour les véhicules automobiles pour la durée des travaux de remplacement du pont 
sur le 1er Rang. 

Le conseil municipal accepte les termes de l’entente de services de premiers répondants tels que présen-
tés et conclut une entente avec Santé Québec pour une durée de cinq ans. 

Le conseil municipal ajuste l’échelle salariale du Service de sécurité incendie et des premiers répon-
dants de la Municipalité pour inclure un taux horaire spécifique pour les recrues et procède à l’em-
bauche de nouveaux premiers répondants et pompiers. 

Le directeur du service de sécurité incendie est autorisé à procéder à l’achat de huit casques de pompier 
auprès de l’entreprise CFS pour un montant de 4 149,28 $ avant taxes. 

Le conseil municipal autorise l’ajout de certains chemins à la toponymie officielle de la Municipalité, 
secteur de la Forêt de la Seigneurie de Lotbinière. 

Le conseil municipal accuse réception du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’ur-
banisme du 22 avril 2026. 

Le conseil municipal autorise la construction d’un garage avec appentis d’une superficie totale de 
139,91 m2 sur le lot 6 502 075 (17, rue Gérard-Fontaine). 

Le conseil municipal demande à la MRC de Lotbinière de prendre les dispositions nécessaires pour la 
réalisation de travaux d’entretien du cours d’eau Calvette à la vache en conformité avec les dispositions 
de la Politique de gestion des cours d’eau de la MRC de Lotbinière. 

Un avis de motion est donné pour le règlement numéro 272-2026 amendant le règlement de zonage 204-
2021et le conseil municipal adopte le premier projet de règlement numéro 272-2026. 

Un avis de motion est donné pour le règlement numéro 273-2026 modifiant le règlement numéro 182-
2019 sur la tarification des permis et certificats et le conseil municipal adopte le premier projet de règle-
ment numéro 273-2026. 

Le règlement 270-2026 édictant le code d’éthique et de déontologie des élues et élus municipaux est 
adopté. 

La directrice générale adjointe est autorisée à agir à titre de deuxième signataire pour l’Entente sur le 
filtrage des personnes appelées à œuvrer auprès de personnes vulnérables conclue avec la Sûreté du 
Québec. 

La directrice générale est autorisée à conclure les contrats de services professionnels qui pourraient être 
nécessaires à la réalisation du projet de réparation du réseau d’évacuation des eaux pluviales sur le 
3e Rang, tout en respectant les règles d'appels d'offre en vigueur. Elle est aussi autorisée à procéder aux 
achats nécessaires et à conclure les différents contrats relatifs aux travaux de mise à niveau à la suite 
de dégâts causés par la période de dégel sur les routes non pavées. 

La greffière-trésorière est mandatée afin de publier un avis public d’annulation du référendum visant à 
autoriser un projet d’ensemble sur le lot 5 993 167 (1094, rue Principale). 
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Une saison historique pour notre équipe de hockey féminin du 

Campus de Lotbinière! 
Nous terminons une année marquante, portée par une cohésion exceptionnelle 
et un programme en pleine ascension. L’équipe a mérité la médaille d’or au 
championnat provincial et a terminé 1re au classement de la saison régulière. Les 
Ȧlles ont ainsi marqué l’histoire des Filons en atteignant ces sommets pour une 
toute première fois. 
 
Certaines de nos joueuses se sont également démarquées à l’échelle du RSEQ. 
Soulignons notamment AnneûSophie Audet, nommée Recrue de l’année et sélec-
tionnée sur la 2e équipe d’étoiles, ainsi que Marguerite Côté, elle aussi choisie au 
sein de la 2e équipe d’étoiles. 
 
Les statistiques de l’équipe sont frappantes : une récolte de 42 points, grâce à 
18 victoires (dont seulement 2 en fusillade) et 12 défaites (dont 6 en fusillade). 
L’équipe a fait preuve de constance et de détermination tout au long de la sai-
son. Défensivement, elles se sont illustrées en terminant avec la meilleure dé-
fensive du circuit, n’accordant que 47 buts, loin devant la 2e position. Devant le 
Ȧlet, notre trio de gardiennes s’est montré tout simplement exceptionnel, cu-
mulant 10 blanchissages. 

L’entraîneur-chef, Romain Guibet, a d’ail-
leurs été récompensé en recevant le titre 
d’entraîneur de l’année du RSEQ. Il men-
tionne que : « Cette saison est la récom-
pense du travail et de la constance. Nous 
avons mis l’équipe au premier plan, en 
nous appuyant sur nos valeurs d’engage-
ment, d’humilité, de conȦance en soi et 
sur notre capacité à rebondir devant l’ad-
versité. » 
 
C’est une grande Ȧerté pour nos étu-
diantes-athlètes et pour l’ensemble du 
Campus. Pour conclure, voici les mots de 
notre capitaine, Maëly Potvin : « Ce succès 
vient surtout de notre chimie d’équipe. 
On est un groupe de Ȧlles très soudées, 
comme une famille, et ça fait la diffé-
rence sur la glace. Dès le début de la sai-
son, on avait un objectif clair : gagner les 
séries. On y croyait vraiment, et nos 
coachs aussi. On a travaillé fort toute 
l’année, mais surtout, on s’est amusées! » 
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